
 
 
 
 
 

Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 

Séance du 25 novembre 2025 
 

 

Le 25 novembre 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 27 
Membres représentés (procuration) : 10 
Quorum : 19 

 

Point 3 – Gouvernance 
Délibération 3.1 – Arrêté relatif aux noms des écoles de l’Institut Agro 

 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ; 
Vu l’article 1 du décret n° 2021-1723 du 20 décembre 2021 ; 
Vu l’avis du comité social d’administration du 17 octobre 2025 ; 
Vu les avis favorables et conformes des conseils d’école de l’Institut Agro Rennes-Angers du 17 novembre 2025, de 
l’Institut Agro Dijon du 18 novembre 2025, de l’Institut Agro Montpellier du 20 novembre 2025. 

 

Exposé des motifs : 
L'article 1 du décret n° 2021-1723 du 20 décembre 2021 portant intégration d’Agrosup Dijon à l'Institut Agro prévoit que « 
(...) L'Institut Agro comprend trois écoles internes dénommées : "École nationale d'études supérieures agronomiques de 
Montpellier (Institut Agro Montpellier)", "École nationale supérieure des sciences agronomiques, agroalimentaires, horticoles 
et du paysage (Institut Agro Rennes-Angers)" et "École nationale supérieure des sciences agronomiques, de l'alimentation 
et de l'environnement (Institut Agro Dijon)". Cette organisation peut être modifiée selon les modalités mentionnées à l'article 
5 du décret du 26 décembre 2019 susvisé.  
 

En cohérence avec les dispositions du règlement intérieur et les usages, il est proposé de ne plus recourir aux anciens 
noms des écoles mais aux noms qui sont désormais en vigueur : L’Institut Agro Rennes-Angers, L’Institut Agro Dijon, et 
L’Institut Agro Montpellier.  
La modification sera effectuée par arrêté après avis du CSA du 17 octobre 2025, l’avis conforme des conseils d'école des 
17 novembre 2025 (Institut Agro Rennes-Angers), 18 novembre 2025 (Institut Agro Dijon) et 20 novembre 2025 (Institut 
Agro Montpellier) et la délibération CA du 25 novembre 2025, conformément à l'article 5 du décret n° 2019-1459 du 26 
décembre 2019 relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement 
(l'Institut Agro) : « L'institut comprend des écoles internes, des services et des services communs. Les écoles internes sont 
créées ou supprimées par arrêté du ministre chargé de l'agriculture sur proposition du conseil d'administration. » 
Le contenu de l'arrêté serait le suivant : « L'Institut Agro comprend trois écoles internes dénommées : L'Institut Agro 
Montpellier, L'Institut Agro Rennes-Angers et L'Institut Agro Dijon ». 
 

Suite à l'avis favorable du CSA, à l’avis favorable des trois conseils d’école, le CA doit se prononcer sur l’évolution du nom 
des écoles par arrêté du ministère en charge de l’agriculture.  

 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 
 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 25 novembre 2025, approuve l’évolution du nom des écoles par arrêté ministériel.  

 

Fait le 25 novembre 2025. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé. 
 

 
 
 
 
 
La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, 
le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication. 
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